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La charte des séjours Sans Détour... 
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PROJET EDUCATIF-PROJET PEDAGOGIQUE 
 
Sans Détour propose aux jeunes et aux familles des vacances ou des moments d’animation qui sont construits autour de réelles valeurs éducatives. Il ne 
s’agit pas pour nous d’énumérer les mérites de la vie en collectivité mais de proposer des temps d’animation concrets où vos enfants développent et dé-
couvrent le sens de la responsabilisation et bénéficie d’une valorisation des individus à travers la vie de groupe où chacun peut s’exprimer, créer et inno-
ver. 
Depuis 5 ans nous avons décidé de ne plus répondre à la seule et simple demande de  consommation effrénée d’activités. Nous voulons en complément 
d’activités précises et adaptées à l’environnement ( mer, montagne etc.) essayer de répondre, via nos centres de vacances et par le jeu, à des problèmes de 
société auxquels peuvent être confrontés les enfants aujourd’hui. Cette volonté valorise des valeurs collectives telles la solidarité, la non violence, la tolé-
rance, la coopération etc ..à partir de malles ou projets pédagogiques crées par Sans Détour. 
Le projet éducatif de l’association définit clairement ces actions et est consultable sur chacun des sites d’accueil et les projets pédagogiques à l’occasion 
des réunions prévues à cette effet. 
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Depuis plus 10 ans nous travaillons à la mise en œuvre d’outils ludiques et pédagogiques à la fois qui puissent permettre aux enfants et aux jeunes de 
découvrir et d’être sensibilisés à des problèmes de société contemporains. A ce titre nous avons crée des animations, des malles pédagogiques dont 
certaines ont eu une reconnaissance nationale et des outils dont plusieurs labellisés qui mettent en vie notre volonté. Nous vous présentons ici les actions 
et outils les plus significatifs,  nos actions sont disponibles sur notre site au sein de notre projet éducatif et toutes ne sont pas mises en place dans tous nos 
centres mais spécifiquement dans chacun d’entre eux. 
 
La tolérance et l’handicap : 
Plusieurs animations autour de l’handicap, jeux dans le noir, repas aveugle ou sourd, apprentissage du brail etc…servent de support à la découverte de 
l’handicap ; La découverte de la convention des droits de l’enfant par une malle pédagogique labellisée par l’UNICEF sert également de support à la no-
tion de tolérance. 
 
La coopération : 
1er axe : malle pédagogique avec de nombreux jeux de société, petits jeux , grands jeux collectifs de 3 à 16 ans sont mis à disposition. Des animations 
avec des parachutes géants où ensemble les enfants doivent collaborés. 
2ème axe : le tutorat est une prise en charge des plus petits par les plus grands, nous déclinons donc l’organisation de nos centres autour de ce principe, en y 
ajoutant la création d’AMICALES qui sont autogérées par les enfants pour la mise en place d’animations pour le groupe : amicale des livres, de la poste 
etc…  
 
La solidarité : 
La mise en place d’un projet intitulé « les copains d’abord » où les enfants et les ados créent ensemble un projet à destination des enfants déshérités qui ne 
partent pas en vacances. Fête de village, spectacle au centre, kermesse etc.. L’objectif est de consacrer une journée de ses vacances en faveur d’autres 
enfants. Les fonds récoltés sont versés au secours populaire. La somme importe peu c’est la découverte dès 6 ans de la solidarité envers les autres qui est 
primordial.  
 
L’environnement : 
A travers deux malles pédagogiques, « ricochet » pour le traitement de l’eau et « Rouletaboule » sur le tri des déchets domestiques nous essayons de sensi-
biliser les enfants au respect de la planète par des mises en situation, des jeux et des soirées. Dans chacun de nos centres le tri des déchets du centre est 
systématiquement mis en place et supervisé par les enfants. 
 
La médiation et la non violence : 
Nous avons crée des outils pédagogiques et des malles de jeux sur la notion de médiation et la découverte de la gestion des conflits par la non-violence. 
Tir à la corde de l’âne, le ballon de Margot, des sketches etc.. tout un ensemble d’animation permette aux jeunes de découvrir ces notions. 
 
L’ouverture européenne : 
Nous avons initié une collaboration étroite avec des partenaires Européens entre autre Allemands et Anglais. Notre objectif est de permettre à vos enfants 
de partager et de rencontrer d’autres jeunes européens dans une perspective d’ouverture et d’échanges culturels. Nous allons donc organiser certains sé-
jours  directement en mixant des séjours entre jeunes Allemands, Anglais et Français. Mais nous allons également mettre en place des séjours où vos 
enfants découvriront la langue de Shakespeare en vivant, jouant et parlant Anglais tout en restant en France, séjour que nous appellerons « My land Nor-
mandy » ou « My land les gets » selon le lieu où nous l’organiserons. 
 
 
UNE ASSOCIATION RECONNUE ET CERTIFIEE 
 
Sans détour une association d’animation socioculturelle qui est labellisée auprès de toutes les institutions et ministères de référence. Notre association peut 
se targuer d’avoir obtenu au regard de sa qualité et ses prestations pédagogiques les agréments suivants : 
 
Agrément de la jeunesse et des sports 
Agrément d’éducation populaire du ministère de la jeunesse et des sports  
Label de tourisme associatif du ministère  de l’agriculture et du tourisme 
Label relais local Européen à la jeunesse de l’INJEP 
 
En complément Sans détour a passé une convention de partenariat avec les institutions suivantes : 
La ville du Havre 
La caisse Allocations Familiales du Havre 
Le Département 76 
La région Haute-Normandie 
Le Fonjep 
Le Fond Européen Développement Economique Régional 
 



La charte des séjours Sans Détour…    (suite) 
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UNE EQUIPE PERMANENTE DIPLOMEE 
 
Notre association a pris le pari de la formation il y a 10 ans et aujourd’hui présente une des équipes permanente de directeurs et d’animateurs la plus diplô-
mée de tout le département (et ce sans compter les BAFD permanents) , ce qui vous garantit une réelle  qualité pédagogique: 
1 doctorant en sciences de l’éducation 
2 DESJEPS (diplôme d’état supérieur de la jeunesse et d’éducation populaire) 
4 BPJEPS (brevet d’état d’animation) 
1 DUT carrières et sociales 
1 BESAAPT (brevet d’état sportif) 
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Une permanence téléphonique est assurée du lundi au vendredi de 14h30 à 18h30. Un accueil physique des adhérents est en place chaque après-midi. 
 
Avant le séjour : A l’inscription : remise de fiche technique détaillée sur le séjour. Entre deux et quatre semaines avant le séjour : accueil des familles 
autour d’une réunion d’information et de présentation du séjour, de l’équipe et/ou envoi d’un compte rendu d’information. Réception des documents utiles 
à la pratique des activités (fiche sanitaire, certificat médical etc.) 
 
Pendant le séjour : Les familles disposent du numéro du centre. Une messagerie vocale et un site web communiquent tous les séjours et vous donnent 
des nouvelles  directement. 
 
Après le séjour : un questionnaire qualité est envoyé aux familles après le séjour. Sans Détour s’engage à traiter toutes les réclamations ou question-
nements sur le déroulement d’un séjour. 
 
ENCADREMENT 
Nos équipes d’encadrement sont diplômées, formées et répondent aux critères éducatifs et législatifs du ministère de tutelle. 
Les membres des équipes pédagogiques et techniques sont recrutés après entretien individuel et fourniture des diplômes et de l’extrait n°3 du casier judi-
ciaire. 
Le nombre d’animateurs des équipes d’animation est celui préconisé par la réglementation, à savoir : 1 animateur pour 12 enfants à partir de 6 ans et 1 
animateurs 8 enfants pur les – 6 ans. 
Les activités spécifiques sont encadrées par des prestataires diplômés d’état possédant la carte professionnelle du ministère de tutelle. 
Les directeurs sont tenus à l’égard des enfants, à une obligation générale de prudence et de diligence. Pour autant, il est généralement admis qu’on ne peut 
exiger d’un centre, une surveillance plus étroite que celle dont les parents font preuve vis à vis de leurs enfants. 
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Une circulaire détaillant le lieu de rendez-vous, la ville départ, la ville d’arrivée, l’horaire sera envoyé 15 jours avant le début du séjour dans la mesure où 
les formulaires administratifs et le règlement seront à jour. 
L’accueil des personnes sur les points de départ se fait 45 minutes avant le départ. L’accompagnement des convoyages sera au minimum d’un animateur 
pour 10 enfants. 
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Sans Détour attache beaucoup d’importance à la qualité des lieux de résidence. Ceux-ci sont certifiés par une commission de sécurité et agréés par le 
ministère de tutelle et vous sont présentés sur le dossier technique et lors de la réunion. Nous avons passé grâce à notre expérience différents accords avec 
des chaînes de camping de qualité par exemple les KOA pour nos séjours aux États-Unis 
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Organisés par les jeunes en collaboration avec les animateurs ou par une équipe de professionnels, Sans Détour s’engage à ce que les menus soient équili-
brés, que les repas soit de qualité suffisante, qu’ils soient adaptés à l’âge des participants et qu’ils tiennent comptent des activités qu’ils pratiquent. Tous 
nos menus ont été élaborés par nos directeurs tous formés aux normes HACCP et à l’économat. 
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Le projet éducatif de l’association laisse la possibilité aux participants de s’impliquer dans le déroulement quotidien de leurs vacances. La planification, 
voire à l’extrême le remplacement d’une activité prévue par une autre peut intervenir si l’ensemble du groupe le décide. 
 
Néanmoins, dans tous nos séjours, tous les moyens pédagogiques sont mis en œuvre pour permettre aux participants de vivre une approche ludique et 
réussie de l’activité. Mais les activités seront toujours un prétexte à la découverte de la région d’accueil. 
Hors stage spécifique, nos centres de vacances ne sont pas des lieux de pratiques sportives intensives. La pratique des activités s’effectue de l’initiation à 
la maîtrise selon  le niveau initial des participants et dans une ambiance de « vacances » 
Dans les séjours avec une activité dominante, les participants et les membres de l'équipe d'animation sont préalablement informés du caractère prioritaire 
de la pratique de l'activité.  
Dans les séjours multi - activités, l’enfant a le choix entre plusieurs activités durant le séjour, les activités sont motivées. La fréquence de chacune de ces 
activités est initiée par la motivation des enfants et des jeunes. 
Quel que soit le type du séjour, des activités de loisirs, de détente, d'expression, sont prévues en plus des activités contractuelles, celles-ci sont proposées 
par les animateurs et/ou les participants. Les animateurs mettent en place des animations qui favorisent la prise en compte des demandes des participants, 
donnent les moyens de mettre en place, de concrétiser les projets.  
Les activités nécessitant un encadrement spécifique peuvent être encadrées soit par les animateurs du centre, soit par un prestataire extérieur. Nous garan-
tissons la compétence et la qualification de l'encadrement, quel qu'il soit. Lorsque nous avons recours à un prestataire extérieur, les animateurs du séjour 
sont associés à l'animation de l'activité, ceci en vue de garantir la cohérence du cadre relationnel des participants.  
Les différents horaires du centre sont adaptés aux activités pratiquées. 



Conditions générales de l’association 
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ADHESION :  
Les Activités de l’association sont réservées aux membres de l’association. 
La durée de celle-ci est valable du 1 janvier au 31 décembre de chaque 
année. 
CENTRES DE VACANCES – CENTRES DE LOISIRS – CLASSES 
DE D2COUVERTE: L’adhésion annuelle est fixée à  17,00 €    pour les 
familles et à  80,00 €  pour les collectivités. L’adhésion donne le statut 
d’adhérent 
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Centres de vacances : 30% du montant du séjour sont à verser lors 
de la signature de la fiche d’inscription. La réservation est considérée com-
me ferme dès réception  des arrhes. 50% du montant du séjour sont à verser 
2 mois avant le départ. Pour les voyages à l’étranger, les prix indiqués sont 
calculés sur la base des tarifs en vigueur à la date de sortie de notre brochu-
re. Ils sont susceptibles d’être modifiés en fonction du cours des monnaies 
et de la fluctuation des taxes diverses. Sans Détour accepte les bons CAF, 
CNAV, aide CE. 
Centres de loisirs : 
30% d’arrhes à la réservation, le solde 15 jours avant la période retenue. 
Gîte de la Porte Océane : Avec réservation : 50% du montant du 
séjour sont à verser lors de la signature de la fiche d’inscription. La réserva-
tion est considérée comme ferme dès réception des arrhes. Le solde à l’arri-
vée. Sans réservation : la totalité de la somme due, à l’arrivée. Sans Dé-
tour accepte les ANCV, aide CE. 
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Les adhérents s’engagent à rembourser les frais médicaux avancés par Sans 
Détour, pour les enfants, dès réception des pièces justificatives. 
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Pour toute annulation plus de 60 jours avant le départ, le montant des arrhes 
sera conservé par l’association. 
Entre 60 et 30 jours avant le départ 50% du prix du séjour restera acquis à 
l’association. 
Entre 30 et 15 jours avant le départ, 70% du prix du séjour seront acquis à 
l’association. Si l’annulation intervient moins de 15 jours avant le départ, la 
totalité des frais sera exigée. Aucun remboursement ne sera consenti si 
l’enfant quitte le centre avant la fin du séjour, qu’elles qu’en soient les 
raisons. Pour le séjours avec transport aérien, une assurance annulation est 
comprise dans le prix du voyage. 
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En cas de maladie, l’association s’engage à rembourser les arrhes sur pré-
sentation d’un certificat médical. 
Gîte de la Porte Océane : Pour toute annulation plus de 15 jours 
avant l’arrivée, le montant des arrhes sera conservé par l’association. Moins 
de 15 jours avant le départ, la totalité des frais sera exigée. Aucun rembour-
sement ne sera consenti si la personne quitte le centre avant la fin du séjour, 
qu’elles qu’en soient les raisons. 
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Un contrat collectif d’assurance est souscrit par l’association. Il garantit la res-
ponsabilité civile, le rapatriement, les dommages corporels, les secours. Tous les 
participants, aux centres de vacances devront fournir une copie d’une assurance 
type « Europe Assistance ».Les biens personnels ne sont pas couverts par l’assu-
rance (perte, vols, dégradation).De plus, nous avons souscrit une assurance spé-
ciale individuelle corporelle accident. 
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Le catalogue est remis à titre d’information, il ne constitue pas un document 
contractuel. 
A ce titre, nous nous réservons le droit, si les circonstances l’exigent, de modifier 
des itinéraires, des programmes, des dates selon la fluctuation aérienne ou d’an-
nulation tout voyage ou séjour si le nombre minimum des participants n’est pas 
atteint. 
� �
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Jeunesse et sport : 
Tous nos séjours et nos hébergements sont agrées par la Direction Départementa-
le de la Jeunesse et des Sports. 
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Depuis le mois de mai 1995, la préfecture de ROUEN a accordé à notre associa-
tion un agrément touristique au vu de ses compétences professionnelles et de sa 
rigueur organisationnelle. 
Règlement intérieur « Gîte de la Porte Océane » :  L’entretien de la chambre 
est à la charge de la personne. La cuisine et ses équipements sont entretenus par 
l’ensemble des personnes. Les poubelles communes sont gérées par l’ensemble 
des personnes. La poubelles des chambres est gérée par la personne. Le balayage 
quotidien de la salle à manger est à la charge des personnes. Comme prévu par la 
loi relative aux  nuisances sonores celles-ci sont fortement prohibées et toute 
plainte aura pour conséquence le renvoi, sans préavis de la personne. Il est 
formellement interdit de fumer, consommer alcool ou drogue au sein de la struc-
ture. Un contrôle de la tenue des chambres est effectué chaque semaine. L’accès 
du centre est exclusivement réservé aux adhérents. 
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Les conditions générales de ventes sont celles du décret n°94490 du 15 juin 1994, 
puis en application de l’article 31 de la loi n°92645 du 13 juillet 1992 fixant les 
conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voya-
ges ou de séjours. Elles sont consultables sur notre site : www.sansdetour-lh.fr ou 
à chacun des accueils de l’association. 
  
L’inscription à l’un de nos centres de vacances ou centres de loisirs ou toutes 
autres activités de l’association, implique l’adhésion complète  à nos condi-
tions générales. Elle autorise la parution de photos  des participants en acti-
vités, sur notre site ou sur les brochures ou tout autre document de commu-
nication de l’association. 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE  
Les  CONDITIONS GENERALES DE VENTE sont celles du décret  n° 94.490 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la loi n° 92645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions 

 d’exercice  des activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours. Elles doivent figurer au verso du bulletin d’inscription  remis par l’agent de voyages.  

ART 95. Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 
susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voya-
ges ou de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par le présent 
titre. En cas de  vente de titres de transport aérien ou de 
titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l’acheteur  un ou plusieurs billets de passage pour la 
totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le 
nom et l’adresse du transporteur pour le compte  duquel les 
billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même 
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
  
ART 96. Préalablement à la conclusion du contrat et  sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et l’indication de son autorisation administrative 
d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations  sur les prix, les dates et les autres élé-
ments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du 
voyage ou du séjour tels que : 
1- La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés . 
2- Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses  principales caractéristiques son homologa-
tion et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil, 
3- Les repas fournis, 
4- La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit  d’un 
circuit ; 
5- Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
en cas, notamment de franchissement des frontières ainsi 
que leurs délais d’accomplissement 
6- Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant  un 
supplément de prix. 
7- La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation  du voyage ou du 
séjour, cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un 
jours avant le départ. 
8- Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier 
de paiement de solde. 
9- Les modalités de révision des prix telles que prévues par 
le contrat en application de l’article 100 du présent décret. 
10- Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
11- Les conditions d’annulation définies aux articles 101 ; 
102 et  103 ci-après. 
12- Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
et professionnelle  des associations et organismes sans but 
lucratif et des organismes locaux de tourisme. 
13- L’information concernant la souscription facultative 
d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat  d’assistance  
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 
  
ART 97.  L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur à moins que dans celle-ci le vendeur ne 
se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains 
éléments. Le vendeur doit dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modification peut intervenir  et 
sur quels éléments. 
En tout état de causse, les modifications apportées  à 
l’information préalable doivent être communiquées par 
écrit  au consommateur  avant la conclusion du contrat. 
  
ART  98. Le contact conclu  entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est 
remis à l’acheteur et signé par les deux parties. Il doit 
comporter les clauses suivantes : 
  

1- Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur. 
2- La destination ou les destinations  du voyage et en cas de 
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 
3- Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates les heures et lieux de départ et de 
retour. 
4- Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau  de 
confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du 
pays d’accueil. 
5- Le nombre de repas fournis. 
6- L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 
7- Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 
prix total du voyage ou du séjour. 
8- Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article 100 ci-après. 
9- L’indication, s’il a lieu, des redevances ou taxes afférentes 
à certains services telles que taxes d’atterrissage, de  débar-
quement  ou d’embarquement  dans les ports et aéroports, 
taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix 
de la ou des prestations fournies . 
10- Le calendrier et les modalités de paiement du prix en tout 
état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur  ne 
peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et 
doit être effectué lors de la remise des documents permettant 
de réaliser le voyage ou le séjour. 
11- Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur. 
12- Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution  du contrat, réclamation qui doit  être adressée dans 
les meilleurs délais  par lettre recommandée avec accusé de 
réception au vendeur, et signalée  par écrit, éventuellement, à 
l’organisateur du voyage  et au prestataire de services concer-
nés. 
13- La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annu-
lation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la 
réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7 
de l’article 96 ci-dessus 
14- Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 
15- Les conditions  d’annulation prévues aux articles 101,102 
et 103 ci-dessous. 
16- Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant  des garanties au titre du contrat d’assurance cou-
vrant les conséquences  de la responsabilité civile profession-
nelle du vendeur. 
17- Les indications concernant le contrat d’assurance cou-
vrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit 
par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi 
que celles concernant le contrat d’assistance couvrant  cer-
tains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement 
en cas d’accident ou de maladie : dans ce cas , le vendeur doit 
remettre à l’acheteur un document  précisant au minimum les 
risques couverts et les risques exclus : 
18- La date limite d’information du vendeur en cas de cession 
du contrat par l’acheteur. 
19- l’engagement  de fournir par écrit, à l’acheteur au moins 
dix jours , avant la date prévue pour son départ, les informa-
tions suivantes : 
a) Le nom, l’adresse, et le numéro de téléphone de la repré-
sentation locale du vendeur  ou, à défaut les noms, adresses et 
numéro de téléphone des organismes  locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou à défaut le 
numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur. 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un 
numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son 
séjour. 
  
  

ART 99. L’acheteur peut céder son contrat à un cession-
naire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effec-
tuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit 
aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par lettre recomman-
dée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant 
le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce 
délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, 
en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
  
ART 100. Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à 
l’article  19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit 
mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notam-
ment le montant des frais de transport et taxes y afférentes 
la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le 
prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s’applique la variation ; le cours de la ou des devises 
retenu comme référence lors de l’établissement du prix 
figurant au contrat. 
  
ART 101. Lorsque avant le départ de l’acheteur, le ven-
deur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un 
des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse signi-
ficative du prix, l’acheteur peut, sans préjuger des recours 
en réparation pour dommages éventuellement subis, et 
après en avoir été informé par le vendeur par lettre recom-
mandée avec accusé de réception : 
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité de rem-
boursement immédiat des sommes versées. 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur : un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties : 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de 
son départ. 
  
ART 102. Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 
juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, 
le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion : l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès du 
vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l’acheteur reçoit , dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait suppor-
tée si l’annulation était intervenue  de son fait à cette date. 
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour 
de substitution proposé par le vendeur. 
  
ART 103. Lorsque, après le départ de l’acheteur, le ven-
deur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant 
un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’ache-
teur, le vendeur doit immédiatement prendre les disposi-
tions suivantes sans préjuger des recours en réparation 
pour dommages éventuellement subis : 
-soit proposer des prestations en remplacement des presta-
tions prévues en supportant éventuellement tout supplé-
ment de prix et si les prestations acceptées par l’acheteur 
sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser 
dès son retour la différence de prix : 
-soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remplace-
ment ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur , pour des 
motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de 
prix, des titres de transport pour assurer son retour dans 
des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu 
de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
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